
  DSDEN du Jura – Mars 2020 

 

FICHE DE POSTE 

 

CHARGE DE MISSION APPUI PEDAGOGIQUE AUX EQUIPES 
(0,5 ETP Circonscription de Dole nord + 0,5 ETP Circonscription de Dole sud) 

 (0,5 ETP Circonscription de Lons nord + 0,5 ETP Circonscription de Lons sud) 

 (0,5 ETP Circonscription de Champagnole + 0,5 ETP Référent mathématiques Champagnole) 

 (0,5 ETP Circonscription de Saint-Claude + 0,5 ETP Référent mathématiques Saint-Claude) 

 

La mission d’appui pédagogique vise à accompagner les équipes pédagogiques dans l’évolution du système éducatif. 
Membre de l’équipe de circonscription, ce personnel exerce sous l’autorité de l’IEN de chacune des circonscriptions où il 
intervient. Le rattachement administratif se fera dans l’une des deux circonscriptions. 

 

Missions  

- Aider à l’application des priorités nationales. 

- Accompagner les enseignants, dans les classes, sur des problématiques pédagogiques et 
éducatives. 

- Participer à la conception et à la mise en œuvre des formations au sein des écoles. 

CONDITIONS REQUISES 

Connaissances et 
compétences 

requises  

- Sensibilité à la problématique de la difficulté scolaire. 

- Sensibilité à la problématique du climat scolaire. 

- Aptitude à travailler en équipe et à rendre compte de son action ; sens développé de la 
communication. 

- Aptitude à gérer et à assurer le suivi des dossiers avec rigueur et précision. 

- Connaissance du système éducatif et de ses enjeux. 

- Disponibilité : organisation spécifique du temps de travail. 

- Sens des relations humaines. 

- Maîtrise des outils numériques. 

- Compétences rédactionnelles (comptes rendus, bilans, documents divers). 

 

Cette mission peut être reconduite chaque année. Un rapport d’activité annuel sera demandé. 

Conditions de 
candidature  

- Être enseignant du premier degré. 

Modalités de 
candidature 

Les enseignants volontaires adresseront leur candidature à l’IA-DASEN sous couvert de l’IEN de 
leur circonscription pour le … 2021, en précisant les circonscriptions sur lesquelles ils candidatent. 

Une prise de contact préalable avec au moins l’un des IEN des circonscriptions sur lesquelles les 
candidats postulent, est souhaitable. 

Une lettre de motivation et un CV sont à transmettre par la voie hiérarchique à l’IA-DASEN. 

Une commission de recrutement, composée de l’IA-DASEN ou de son représentant et d’un IEN, 
auditionnera les candidats. 

 


